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  Expression de remerciements au peuple et au Gouvernement 

marocains 
 

 

 La Conférence intergouvernementale chargée d’adopter le Pacte mondial pour 

des migrations sûres, ordonnées et régulières,  

 Réunie à Marrakech (Maroc), du 10 au 11 décembre 2018, à l’invitation du 

Gouvernement marocain, 

 1. Remercie vivement le Ministre marocain des affaires étrangères et de la 

coopération internationale, S. E. M. Nasser Bourita, pour la façon remarquable dont 

il a contribué, en sa qualité de Président de la Conférence intergouvernementale 

chargée d’adopter le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et 

régulières, au succès de cette dernière ; 

 2. Exprime sa profonde gratitude au Gouvernement marocain pour avoir 

accueilli la Conférence au Maroc, et pour les installations, les ressources humaines et 

les services d’excellente qualité si gracieusement mis à sa disposition ; 

 3. Prie le Gouvernement marocain de transmettre ses remerciements au 

peuple marocain et à la ville de Marrakech pour l’hospitalité et l’accueil chaleureux 

qu’ils ont réservé à ses participants.  

 

 * Au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe 

des États d’Afrique. 


